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Extension : commission admission du club 
Le recrutement au sein du club est essentiel car la qualité d’un nouveau membre déterminera tant la valeur de chaque club que l’avenir du SI.  La continuité dans le recrutement suppose une certaine dynamique dans l’univers du Soroptimist International Belgique pour les années à venir. 
Les membres de la commission Extension/Admission d’un club

ont une énorme responsabilité et veillent à :
Créer des relations harmonieuses entre les divers types de profession, susciter de l’interêt pour de “nouvelles” professions qui s’ouvrent aux femmes,  sans limite d’âge (l’âge moyen est très important pour un club,  actuellement en Europe +/-60ans). Mais les statistiques cachent certaines réalités : les membres plus âgés ont une expérience plus riche,  davantage de temps à consacrer,  tandis que les jeunes membres apportent de nouvelles idées appuyées par leur enthousiasme.  Notre association doit être le reflet de la société actuelle des femmes,  habitantes d’une région et être prompte à accueillir des femmes de nationalité étrangère...L’équilibre est de mise ! 
Rôle des marraines dans un club.  Les marraines de nouveaux membres constituent un soutien lors de leur entrée,  mais font surtout office de guides dans la présentation des actions des clubs Soroptimists en Belgique.  Elles fournissent aussi des informations sur la structure de la dimension européenne et internationale du Soroptimist.  Il est souhaitable d’impliquer activement de manière directe les nouveaux membres dans un club,  dans une fonction telle que coordinatrice.  

La motivation des membres existants qui sont absents aux réunions statutares peut être relancée par leur marraine.  Une marraine reste un personne de confiance. 
Etablir une bonne communication avec la commission extension SIB. La commission du club assure les tâches administratives liées au recrutement, transferts, démissions et décès de membres (documents disponisbles sur le site web SIB).  Une déclaration correcte du statut des membres est important pour votre propre club, au égard à la cotisation à payer au SIB,  aux fichiers d’adresses pour le SIB et enfin aussi pour toutes les tâches que doit remplir la recrétaire administrative nationale SIB.  La commission d’extension du club contrôle la liste des présences des membres. 
Pour être membre d’un club, 

la candidate doit répondre aux conditions suivantes : 
Les Soroptimists ont une profession ou une fonction ou une activité/responsabilité comparable,  laquelle comprend éventuellement celle de maîtresse de maison,  mais elles ne peuvent exercer aucun mandat politique.  Elles peuvent également être récemment pensionnées ou avoir suspendu de manière temporaire ou permanente leur activité professionnelle, ou entamé une carrière équivalente.  Il n’y a plus aucune limite d’âge.  Avant,  il n’était possible de devenir membre que sur invitation.  Aujourd’hui la candidature peut également être spontanée,  via notre site web par exemple.  La procédure de recrutement de membres effectifs veut que les status SI/E et SIB ainsi que les règlements d’ordre intérieur des clubs soient respectés.  (Règles Art.V1.b du règlement d’ordre intérieur SIB des clubs, adaptation 2007)
Principaux critères à prendre en considération :
Professionnalisme,  tolérance,  âge   jeune/âgée = équilibre, volonté d’assumer certaines responsabilités dans le club,  motivation à s’engager socialement (p. Ex. Pour l’égalité des chances en éducation et représentation,  les droits de l’homme et surtout des femmes et filles les rendre plus aptes à se défendre,  motivation à chercher des solutions durables à des problèmes locaux et mondiaux) et pour la paix par l’amitié et le bon vouloir international.
Directives lors du recrutement d’un nouveau membre :  

1
Une profession est proposée via la commission extension en réunion de comité.  La profession 
est publiée / ouverte via la circulaire (2 publications consécutives).  Chaque membre a 
désormais la possibilité de présenter au comité une candidate équivalente.  
2
La profession est acceptée lorsqu’elle paraît dans la circulaire.  Les marraines ( au moins 
une dans le club ) fournit des renseignements supplémentaires sur la candidate en remettant 
au comité et à la commission extension un curriculum vitae écrit.  La commission extension 
effectue une enquête discrète et remet son rapport dans les deux mois au comité.  Chaque 
membre peut communiquer par écrit à la présidente du club ses remarques ou objections. 


Si plusieurs candidates sont proposées pour une profession, le comité du club doit décider de 
commun accord avec la commission extension quelle candidate sera retenue.
3
En l’absence d’objections,  la candidate est en principe admise par les membres et le comité et 
la candiate est invitée à devenir membre du club.  Il est souhaitable d’annocer son adhésion 
dans les 2 circulaires suivantes en mentionnant son nom et d’inviter celle-ci à participer aux 
prochaines réunions statutaires avant qu’elle ne prenne officiellement la décision définitive de 
devenir membre. 

4
Etan donné que notre site web est accessible au grand public,  il se peut que des femmes 
manifestent spontanément un intérêt à adhérer à notre association.  Leur candidature doit être 
traitée selon les mêmes procéducres conformément au règlement d’ordre intérieur.  Il est 
recommandé de faire part de ces candidatures à la commission extension SIB,  qui pourrait 
disposer d’informations communiquées antérieurement au webmaster SIB par ces personnes 
intéressées. 
Adhésion 
1
Accueillir un nouveau membre dans un club est un événement jouyeux,  à l’occasion duquel 
chaque club peut exprimer sa propre créativité,  en collaboration avec les marraines du futur 
membre et la présidente du club.  Il revient à la présidente du club de : remettre l’insigne et les 
statuts,  communiquers les objectifs du Soroptimist,  et comme le font encore de nombreux 
cubs qui respectent la 
tradition : allumer les bougies,  un lumière renouvelée qui symbolise le 
message/l’acceuil : 4 bougies pour le SI/SIE/SIB et le club.  La marraine fait une petite 
intervention pour présenter sa filleule.

 2
La candidate accepte d’être membre et s’engage à participer activement à la vie de son club,  à 
être présente aux réunions statutaires mensuelles,  à visiter d’autres clubs et à exoercer plus 
tard une fonction dans le club.  Elle s’engage à assister à 8 réunions STATUTAIRE par an,  
dont minimum 5 dans son propre club et 3 dans un autre club et à payer par ailleurs sa 
cotisation.  

3
Les marraines veillent à la bonne intégration du nouveau membre au sein du club,  comme le 
précise le passage sur la fonction de marraine..

Administration
La commission extension du club est chargée de compléter de Formulaire 1 à télécharger sur le site web, sous publications – documents.  Ce document est conservé avec le curriculum vitae dans les archives du club et un copie du Formulaire 1 est envoyée à : 
form1-sib@googlegroups.com ; e-mail/groupe pour : 
1
la secrétaire administrative  SIB Martine Frère – martine.frere@kynet.be 
2
la trésorière SIB Anne-Marie Hendrickx – amhendrickx@skynet.be  
3
la commission extension SIB prés. Marlise Binder – marlise.binder@skynet.be  
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Marlise Binder, tel : 03/770 59 10, g :  0477/26 72 36, Laarstraat 10 9170 St-Gillis-Waas, e-mail : marlise.binder@skynet.be
Anne Cnops, tel : 015/41 61 51 , g : 0473/94 15 25 Stationsstraat 31/102, 2800 Mechelen, e-mail : anne.cnops@pandora.be;  
Cécile Hisette, tel : 071/47 35 74, g : 0473/36 14 11,  Avenue Eug. Mascaux 154, 6001 Marcinelle, e-mail : cecile.hisette@skynet.be

